
 

 

Commune de Rochefort 
 

Rapport du Conseil communal au Conseil général 
 

relatif à l’adhésion de la commune de Rochefort à la Déchèterie de La Croix (Dilac) 
 
 

 
 

Monsieur le président, 
Mesdames et Messieurs les conseillers généraux, 
 
 

1. Introduction 
 
Depuis le 1er janvier 2019, nos administré-e-s ont accès à la Déchèterie de La Croix (Dilac), à 
Cortaillod. Pour mémoire, si une solution locale avait été envisagée par le passé, celle-ci n’avait 
toutefois pas été retenue du fait des exigences légales concernant les déchèteries mais également au 
vu du nombre d’habitants de notre Commune. 
 
Sur le plan contractuel, une convention fixant les conditions d’accès à la déchèterie pour nos habitant-
e-s a été signée par le Conseil communal. Celle-ci portait sur une durée initiale de cinq ans et se 
renouvèle depuis lors tacitement, d’année en année. 
 
Dans le cadre du comité de pilotage (COPIL) de la déchèterie, au sein duquel Rochefort dispose d’un 
siège, avec voix consultative, l’idée d’une adhésion définitive a été évoquée. Celle-ci a été accueillie 
favorablement et de façon unanime par les communes membres. 
 
Pour le Conseil communal, il est à présent important de pérenniser la situation actuelle qui est 
appréciée par la majorité des administré-e-s.  
 
C’est la raison pour laquelle le Conseil communal vous propose d’adhérer de façon définitive à la 
Déchèterie régionale de la Croix. Sur le plan formel, il appartient à votre Autorité de déléguer la 
compétence de signer cette convention qui interviendra avec la société Vadec SA. Vous trouverez en 
annexe au présent rapport la convention proposée. 
 
Du point de vue de l’exécutif, la signature de cette convention constitue une formalité administrative. 
Aussi, il vous demande de bien vouloir lui conférer la compétence pour entériner celle-ci en acceptant 
l’arrêté ci-joint. 
 
Dans l'intervalle, et en demeurant à votre entière disposition pour tout complément d'information, nous 
vous prions de croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les conseillers généraux, à 
l'assurance de notre considération distinguée. 
  
Rochefort, le 7 mars 2025 

                                              AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
                                Le secrétaire,                     Le président, 
 
 
 

                                                               F. Beutler                 T. Gougler 
 

Annexes : 1 convention. 
1 arrêté. 
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Commune de Rochefort 

ARRETE 
 

du Conseil général de Rochefort  
 
 

relatif à l’adhésion de la commune de Rochefort à la Déchèterie de La Croix (Dilac) 
 
 

 

 
 
 

Le Conseil général de Rochefort, 
 
Vu la Loi sur les communes du 21 décembre 1964, 
 

Vu le rapport du Conseil communal du 7 mars 2025, 
 

 
 
 

a r r ê t e : 
 

 
Article premier - La commune de Rochefort adhère à la Déchèterie de La Croix (Dilac) dès le 

1er juillet 2025. Elle adopte ce faisant la réglementation ad hoc découlant de la 
convention signée. 

 

Art. 2. - Le Conseil communal est autorisé à signer la convention formalisant cette 
adhésion avec la société Vadec SA. 

 

Art. 3. - Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté à 
l’expiration du délai référendaire. 

 
 
 
 
 

Rochefort, le 20 mars 2025 
 

                         AU NOM DU CONSEIL GENERAL 
                          Le secrétaire,                    Le président, 

 
 
 

                                                G. Bossion                            J. Rilliot 
 


	AU NOM DU CONSEIL GENERAL

